
  PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC D’ARTHABASKA 
MUNICIPALITÉ DE MADDINGTON FALLS 
 
 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 9 AOÛT 2022 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire de la municipalité de 
Maddington Falls, tenue le 9 août 2022, à 19 h, à la salle de l’édifice 
municipal.  
 
Monsieur le maire, Patrice Morin préside cette séance et les conseillers 
suivants sont présents, tous formant quorum : 
 

Mme Chantal Bilodeau – conseillère siège no 1 
Mme Denise Houle - conseillère siège no 3 
M. Steven R. Deshaies – conseiller siège no 4 
M. Gaétan Légaré – conseiller siège no 5 
 
A rejoint la séance à 19h08 
M. Bernard Philipps- conseiller siège no 6 
 
Est absente : 

           Mme Eve-Lyne Marcotte – conseillère siège no 2 
 
Est également présente : 
 
Mme Lisa Lee Farman, directrice générale et greffière-trésorière, agissant 
à titre de secrétaire de la séance. 
 

2022-08-113  1.  OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

  Sur proposition de madame Denise Houle 
Appuyée par monsieur Steven R. Deshaies 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseillers présents  
 
QUE la séance extraordinaire du conseil se tient devant public et que ; 

 

   
La séance est déclarée ouverte à 19h01 
 

   
Adoptée. 

 

2. SIGNIFICATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 

 

Le conseil constate et mentionne que l’avis de la séance extraordinaire 
du 9 août 2022 a été publiée, tel qu’il est requis par le Code municipal  
du Québec. 
 

 

2022-08-114  3.  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

     

   
         MUNICIPALITÉ DE MADDINGTON FALLS 

         Séance extraordinaire du conseil municipal 

du 9 août 2022 à 19 h 

1. Ouverture de la séance 

2. Signification de l’avis de convocation 

3. Adoption de l’ordre du jour 

4. Octroi de contrat pour l’excavation du stationnement municipal 

5. Octroi de contrat pour le pavage et le lignage du stationnement municipal 

6. Octroi de contrat pour l’éclairage du stationnement municipal 

7. Autorisation d’acheter les butoirs du stationnement municipal 

8. Période de questions sur les sujets de la séance uniquement 

9. Levée de la séance 



 

 

En conséquence, 
 
Sur proposition de monsieur Gaétan Légaré 
Appuyé par madame Chantal Bilodeau 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseillers présents d’adopter l’ordre 
du jour tel que présenté; 
 

    Adoptée 

 

2022-08-115  4.  Octroi de contrat pour l’excavation du stationnement municipal 
 

  CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu 3 offres de services pour   
l’excavation de son projet de stationnement municipal, soit : 

 
   JB Excavation au montant de 47 000$ avant taxes; 
   Excavation des Ormes pour un montant de 47 800$ avant taxes; 
   Entreprises Jacque Beaudet pour un montant de 40 840$ avant taxes; 

   

 
 
 
 
 

  
CONSIDÉRANT QUE le règlement de gestion contractuelle 138 de 
la municipalité lui permet de conclure un contrat de gré à gré; 

  
     EN CONSÉQUENCE, 

 
Sur proposition de monsieur Steven R. Deshaies 
Appuyé par madame Denise Houle 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseillers présents  

 
QUE LE Conseil octroie le contrat d’excavation du stationnement 
municipal aux Entreprises Jacques Beaudet au montant de 40 840$ 
avant taxes; 
 
QUE toutes les conditions du document de demande d’offres de 
services-EXCAVATION POUR LE PROJET AMÉNAGEMENT DU 
STATIONNEMENT MUNICIPAL 2022 s’appliquent. 

 
Adoptée. 
 
 

 
2022-08-116 

  
5. Octroi de contrat pour le pavage et le lignage du stationnement 
municipal 
 

 
 

 CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu 5 offres de services pour   
Le pavage et le lignage de son projet de stationnement municipal, soit : 
 

  Sintra au montant de 55 750$ avant taxes; 
  Pavage Veilleux au montant de 41 263$ avant taxes; 

   Construction et Pavage Portneuf au montant de 54 809$ avant taxes; 
   Construction et Pavage Boisvert au montant de 56 700$ avant taxes; 
   Smith Asphalte au montant de 46 650$ avant taxes; 

 

 
 
 
 
 
 

 CONSIDÉRANT QUE le règlement de gestion contractuelle 138 de 
la municipalité lui permet de conclure un contrat de gré à gré; 

  
         EN CONSÉQUENCE, 

 
Sur proposition de madame Chantal Bilodeau 
Appuyée par madame Denise Houle 

 
Il est résolu à l’unanimité des conseillers présents  

 
QUE LE Conseil octroie le contrat de pavage et de lignage du 
stationnement municipal à Pavage Veilleux au montant de 41 263$ 
avant taxes; 



 
QUE toutes les conditions du document de demande d’offres de 
services-ASPHALTAGE POUR LE PROJET AMÉNAGEMENT DU 
STATIONNEMENT MUNICIPAL 2022 s’appliquent. 

 
Adoptée. 
 
  

  

2022-08-117     6. Octroi de contrat pour l’éclairage du stationnement municipal 
  

   CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu une seule offre de services 
de la compagnie Marius Marcoux & Fils Inc. pour l’éclairage du 
stationnement municipal; 

 
CONSIDÉRANT QUE le règlement de gestion contractuelle 138 de 
la municipalité lui permet de conclure un contrat de gré à gré; 

 
         En conséquence, 
 

Sur proposition de monsieur Steven R. Deshaies 
Appuyé par monsieur Gaétan Légaré 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseillers présents 
 
QUE Conseil octroie le contrat d’éclairage du stationnement 
municipal à Marius Marcoux & Fils Inc. au montant de : 
 
3 poteaux d’acier peinturé noir de 24 pieds au prix de 5 675$ + taxes 

         3 bases de béton livré sur place au prix de 3 765 $ + taxes 
L’alimentation souterraine pour les lampadaires  
2 minuteries pour contrôle de l’éclairage 
Montage et installation des 3 lampadaires au prix de 6 680 $ + taxes 
 
L’excavation pour passer les fils et installer les bases de béton doit 
être fait avec l’excavateur. 
 

 
Adoptée 

  
 
 
 
2022-08-118 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

7 Autorisation d’acheter les butoirs du stationnement municipal 

 

   CONSIDÉRANT QUE la municipalité désire avoir des butoirs de 

stationnement neufs pour l’aménagement de son stationnement 

municipal ; 

 

         En conséquence, 
 

Sur proposition de madame Chantal Bilodeau 
Appuyée par monsieur Bernard Philipps 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseillers présents 
 
QUE le conseil autorise la directrice générale et greffière-trésorière    
à acheter chez Patio Drummondville 40 butoirs de 96 pouces pour un 
montant de 2 955$ + taxes incluant les frais de préparation et de 
transport. 

 

Adoptée 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2022-08-119 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

          

8.   PÉRIODE DE QUESTIONS sur les sujets de la séance uniquement 

 
  9.LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les points à l’ordre du jour ayant été 
étudiés et discutés;  
 
En conséquence, 
 
Sur proposition de madame Chantal Bilodeau 

 
QUE la séance soit levée à 19h28 
 
 
Adoptée 
 
 
_______________                      ________________________
    
Patrice Morin,                                     Lisa Lee Farman 
Maire                                               Directrice générale/ 
                                                          greffière-trésorière   
 
 
Je, Patrice Morin, maire, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il 
contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 
 
Signé à Maddington Falls le 17 août 2022 

 


